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Réforme de la taxe sur les salaires pour les employeurs de l'ESS
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Texte de la question

Mme Valérie Rossi interroge Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur les engagements pris
concernant l'ouverture, dès janvier 2026, d'un chantier de réforme de la taxe sur les salaires. Cet impôt de
production, applicable aux employeurs non assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, constitue depuis longtemps
une contrainte lourde pour de nombreuses structures, notamment celles de l'économie sociale et solidaire
(ESS). Ce secteur représente 10 % du PIB et 25 % de l'emploi en milieu rural. Son assiette, uniforme quel que
soit le profil des organisations concernées, fragilise particulièrement les activités fondées sur l'humain. Les
modalités actuelles de calcul, reposant sur un barème progressif et sur des seuils annuels non proratisés,
contribuent à renchérir le coût du travail et créent des effets peu cohérents avec l'objectif de favoriser des
emplois pérennes. Pour les acteurs de l'ESS, qui doivent déjà composer avec des marges financières
restreintes, ce mécanisme se traduit par un frein sensible à l'embauche et à l'amélioration des conditions de
rémunération. Il en résulte également une pression fiscale que le projet de loi de finances 2026 vient confirmer,
alors que les autres impôts de production, telle la CVAE, sont progressivement supprimés pour les entreprises
lucratives. Ces constats nourrissent depuis plusieurs années la réflexion sur une évolution en profondeur de la
taxe sur les salaires, à laquelle la Cour des comptes elle-même a appelé, notamment en évoquant la possibilité
d'un taux unique assorti d'un réaménagement des franchises ou abattements. Des organisations représentatives
du secteur ont formulé des propositions visant à moderniser ce dispositif afin qu'il n'entrave plus le
développement des structures qui contribuent quotidiennement à la cohésion sociale. À la lumière de ce
contexte, Mme la ministre a indiqué, lors des débats budgétaires, que le Gouvernement lancerait, dès l'adoption
de la loi de finances pour 2026, un chantier consacré à la taxe sur les salaires. Elle souhaiterait savoir si cet
engagement est confirmé, quelles seront les étapes de travail prévues, quels interlocuteurs seront associés et
dans quelle mesure les propositions portées par l'ESS seront prises en compte afin d'aboutir à une réforme
cohérente avec les ambitions affichées en faveur de ce secteur essentiel à l'intérêt général.
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